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premier lieu intervinrent des Hrrêtés interministériels en 
vue de constitu~r, dans chaqui' eblonie, le cadre de.!; 8ervi~ 
ces de trésoreries; en second lien,!!t seulement après ln 
constitution de ce cadre, purent être faite~ les nominution~ 

Or, à partir du moment où la. première phase de eette 
l'Morme fut r~alh~ée, nn certain Inpl-rde temps, dû fi l'obJi~ 
galion d'é(~han~èr une correspondance avec chaque colonie 
ntérc#!:::ée. a retardé I!intf'rvention des seconds !lrrêtés 
nlerminh;térieh; portant nominations des agents datiF l~s

nouvelle:'! formations. 

11 en pst résultr. pour lel' intéressé!'; qui, cn fait, remplis
.aienl ,léjà 1. fonction Il laquelle ilg allaienl être Dommés 
u1térif'ur~ment, nn préjudice pécuniaire assez sf>})sihle dont 
il serait équitable de leur tenir c.omptf'. Toutefois~ celte 
meSUTf' exceptionnelle. répondant il une situation toute spé
ciale, ne saurait Mre réalisée sans une dérogation au prin
cipe posé par le premier paragraphe de l'article 1) du décret 
du '2 Mar~ 19tO, sur la solde et les accessOÎres de-l'<oIde ôn 
personnel colonial, lequel dispose que: HIa solde altribuéeà 
un p;rude on il uri emploi ne }Jeut être anou~e pOUf uue 'pé
riode nu~érienre à la date du décret ou de jn déc.iNiou portant 
nomination ou Ryô:tIlCf'ment. " 

En com_équencc, et pour permettre de régulariFier la sÎlua
tion financière des agents eu cause qui ont bénéfitié (fune 
rétroactivité au seul point de vue de l'ancieuneté~ j'ai été 
amené, apr{>1' avis conforme du Mini~tre des Finauees, à 
préparer le proj~t di' déeff"t ci-joint porttlnl déro~ation exccp
tionnelle à l'arlicle précité du déaet dn 2 Mars 1910. 

Si vous estim(!z pouvoir en adopter les termes, je vous 
serais trè!' obligé de vouloir bieu Je revêtir de votre haule 
8afl{~tion_ 

Yeuillezagréer~ Monsieur If' Président, l'hommage de mon 
profond respect. 

I,e Jliuislre des Colonies, 

Léon PURUi.R'· 

LE PRÉSIOE:'i'T DE LA Rii:PUBLlQt'E FRANÇAISE, 

Yu le décret du 2 Mar. 1910 portant règlemenl ,ur la sol
de et les allocationF accessoires du personnel coloni.al; 

Ensemble les. décrets subséquents qui l'ont modifié et, 
notamment, ceux des H Septembre 1920, !l Novemhre 1920 
et '20 Avril 1924; 

Après avt!' conforme du Ministre des Financci'; 

Sur le rapport du Ministre des Colonies; 

Dii:CRÈTE: 

ARtJCLB. PIŒMIE&, -- Le premier parsf!raplle de l'artide fi 
du décret du :2 Mars 1910, sur la solde, est complété pur 
les dispositions suivantes. 

Pour les avancements d'une classe à une autre à l'inté
rieur n'un même gra.de, la solrlè est allouée pour {'omptf'r 
du jour !lxé par le décret ou la décision portant avaure
ment, sans que, toulefûi~. en cas de rétroactivité, celle-ci 
puisf<c remonter au delà de la date il laquelle est devenue 
effective la Var,Ullce dont profite le fonctioBnEl'Îre promu et, 
en tout état de cause, "au delà du tH Janvier de l'année au 

• 	 cou", de laquelle e~t pris l'nde d'avaiicement et à'la con
dition expresse, dans ce CRS, que las crédits· nécessaires 
ciant été prévu, aU budll"l intér6Ssé. 
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l!I 	.qué ~t puhlip partout où be$oin sera, 

ART. 2. Le Minist"te des Colonit's f'l'"t chargé de l'exe
cution d.u présent décret q~i sera publié au JournalOrtie'iel 
de ln République Française. inséré nn Bulletin des Lois: et 
au Bulletin OWeiel du Ministèl'f' des Colnnie~. 

Fuit à Pari~. le 7 Juin 192H 

GASTO' DOt:MRRGl:E. 
Pac le Président de la République 

I~(J J.tJini.v.lre des ro!oTl1:es 
Léon PRJUUEJt, 

AIIRfÎTÊ ,\" 2,')9 promu/yua/l! au nlgo le décret du 7 
JU,Ùt 1920 p01'ttJll.t dérogatioTi eXt"f'pliollnellt! à far/ide If 

du dèr:rel du 2 Jfars }.910 sur la sulde dIes allo("t1!iollx 

acces/mires du persounel ('o(,Jflùzl: 

Le Gouverneur tlefol Colonies. 

Chevalier de la Légiou d'Hollneur, 

Commissaire de la République, • 

Vu le décret du 23 Mnrs t92.1 délerminaut les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire ne la République au To~o; 

Vu le décret du 7 ,luin 1926 porlallt dérogution excop
tionnelle à l'article 6 du décret du 2 Mars 11110 sur la sol
de et If"fI allocations a<:c-ef'~oire~ du penonnel rolouial; 

ARR~TE: 

ARTH~tlI PREMIRR: ~ Est promulgué dans le Territoire 
du Togo, placé sous le mandat d. la France, le décret du 
7 Juin 1626 portant dérogation exceptionnelle à l'article 6 
du décret du 2 Mars i910 sur la solde et les allocatiou. 
accessoires de solde du personnel colonial. 

Au. 2: - Le présent arrAlé sera enregh;tré, eommunÎ
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Lomé, le 20 Juillet 1926. 
BONNECARRÈRE 

SDLDE n ALLOCATIONS ACCESS0I8ES DU rmmrL (CLOWL. 

RAPPORT 

Al' PRÉSIDENT ilE LA Rii:PT.'BLTQUE FRANÇAIi:iE 

Paris le 7 Juin 1926. 
~fOI'ŒfRUR L,R PdSlDENT 

L. décret du 2 Mars 1910 sur la .olde et les alloentioll' 
acceSf'Oire5 du personnel colonial dispose, en son article 6, 
que la solde attribuée à un grade on ft UD emploi lie peut 
être allouée pour une période antérieure à ln date du décret 
ou de la décision portànt nomination ou avancement. 

n ef't fait exception à cette rè~de seulement pour des 
avancements en clasl'e qui sla('quièrent automatiquement. 
c'est-à-dire dès que les conditions d'nncit'nneté sont a~

compnes t sans être subordonnées à des considération!:' hucl
gêtaire•. 

La règle énoncée au premier paragrüphe de l'al'tlcle pré
cité qui) en période norml1le~ ne suscitait que peu ou pas 
de dilficulté s'est révélée depuis la ~uerre trop rigide en 
c~ qui concerne l'8.vancement·de~ clusse à ela~se à l'inte
rieur d'un même grAde, car la grande majorité des fonc
tionnaires ressortissa.nt au Département des Colonies n'out 
pas: droit à l'avancement automatique auquel il est fuil 
allusion au second paragraphe du Dl~me artit'lc, 
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L'avanœment ,Haut. dans la presque généralité des cas, 
subordonné à des considérations budgétaires, )es actes de 
promotions inl~r\"ien,nent la plupart do temps avec un re
tard ùe plusieurs mois. fi'oil nn~ pprte de solde d'autant 
plus seni;ihle que lef' con~)jtiQTl5 mafJ~~~elles d'existence de
viennent de plus Pfi plus difficiles. 

Aussi il m'apparuit équitable, pour les avancement de 
c1flsse à classe. de ternp~r~r-)e5 dispositions festridives en 
vi.gueur jusqu'à ce jour, et c'est à quoi répond le projet 
tle dé('ret flue j'ai L'honneur de vous soumettre ci-joint. 

Ce projet _ayant reçu' l'approbation du Ministre des Fi·· 
nances, je"vous serais lrè~ ohli~é, si vous en adoptez les 
termf's, de vouloir bien le- rcvêtir de 'votre haute sanction. 

Venillez agréer, Monsieur le PrpfOident, l'hommage d~ 
1non profond rûspert 

-~/.dl JliJlù~tJ'(J ries Colf.Jtrù·,<;. 
Leon PSRRIHR. 

....•_ .... _--• 

LE 	PIlÉSIDE~t DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

VU le décret du 2 ~Iar. 1910, portant ""glement sur la 
solde et allocalions »cN:ssuires du personnel ('olooinl; 

Ensemhle les décrets subséquents qui l'ont modifié et, 
notamment. ceux des 11 Septembre 1920, 9 Novemhre 1920 
et 20 Avril 192.; 

Apr'\s avis confol'me du ~finistre des FiÎlflllces: 

SUI' le 	rapporl du :'lillistre des Colonie~; 

DÉCRÈTE: 

AnlCl.E Pt\ElIIBR: - Exceptionnel1ement p,{ par drroga-
UOD aux dispositions du premier paragraphe de l'article 6 
du dée!'e! du :.1 Mars 1!HO, portant règlement snr la sold. 
-et les allo(~3tiong nCèes8oil'CS du p(';ff>onnel colonial, les no
minations des' londionnaires eL agents intégrés dan~ les 
tresorüri~s coJouiales li la suite de la Qlistl en application 
tin .Iécret du H Août 1921, rétroagiront dans chaque colo
nie, non senlement Hn point de vne de ranciellneté~ mais 
é~alement à celui ,-Je la sulde, pour t'ompter de ln datf' fI'in
tervention de l'arrè.té d'Ol'gflJJi6ution ;!u'{',HHe. 

Au, 2.: J.,f~ ~JinÎ!;h'e d.,.l'I Colonies est ebargé de l'exé~ 

cution du jlrésclÙ -d-ét're:l qui sera puhlié au Journal Olficiel 
de la Rêpuhliqne Française, iU!'\(>l'é au RuHetîn des Lois pt 
an Bulletin Olliei.l du Mini,tère des Colonies, . 

Fait Il Pari~, le 7 Juin 1921i. 
Gaston DOUMERGUE. 

Par le Président de la Répuhlique: 
Le Jlùtisln' dei{ CdunieB. -. 

Léon PIIHUBJL 

AHIU!:l'E :y" 260 promulguant au l'Qgo 'I.e det..'1'et du 
Jj. Juin J!J2U porla..t· abrogation liu paragraphe 2 de 
farticle 5 du décret du Jo> .!fai 1926 attribuant aux 
fonctwittUU'res dt: f'ftlO-ùu cadre:J colom:auiJ.~· de.\' NuppLé
rnents provisoireJO de traitement: 

l.e Gou\I'eruenr des Colonies, 

Chevalier de la Légiou d'Ilonneur, 

Commi••air... de la République, 

Vu le rhlcrel du ~3 Mars 1921 déterminant 1•• attribution. 
et 1•• pouvoir. du Commissaire de la lIépnbliqne au Togo; 

Yu le .1ècrel ,lu t4 .Juin 1926 portant ahrogation du 
parll~raphc 2 de l'artielc ~ du décret du 1" ~Iai 192.0 
altribuant IHlX fünctioun(lirt>~ <,le eerlains cad1't'~ l'(}\o~ 
niaux des supplémentA provisoires ùe traitement: 

AIl llJ1:m 

ARTInR PRIUÎIfUl: - Etît promulgué dans le TefTîtoire 
du Tor:;o, pliwé sous: le mandat de ta FrRne?, le décret 
~]n t4 Juin t9-2il portant ahrogation du paragraphe 2 
de l'article a lin décret du 1" Mai tUzti attrihuant aUx 
foncLionnnires Ù.,. eertain~ cadres coloniaux des supplé
menta provis:oire~ ùe traitement. 

• 
AaT_ 2. Le présent - arrêté serti elll'egi,~tré. cummU

niqué et publié plutont où hm.oin sen\. 

Lomé, 	 le 20 Juillet 1\121\ 
BO;\i;\iECAIl llJ1:UE. 

LE MINISTRE DES COLONIES 

Ab1llg,li.. d. P'''9''phe 2 d. rB/li,l. 5 du décret du l'' M,i lm 
l' ,llrib..nl lUX fonctionnai", de ,..1"" ,ed", "Ionienx des supplim,.t 
! ' pro'iitoiras na trai~ameat. 

RAPPORT 

Al' pR~;Slllll:'il' ilE LA RÉPUBLIQUE j"IL\NÇAISE 

Pari. te 14 Juin 192tl 

-MONSHWR Uj Pru§:slDer<r, 
1 
1 Li~ décret du l~~ mai 1926, attrîhunnt aux Iondion

ii naires de cerÛliu"5 cadt'es coloniaux dei supplèmeuts IJ!'O-: 

1: 	 visoires' de lra-itemenL a pr0YU, dalls le denxipme pa
ragraphe de son artide 5, que les augmentations I,~'i.tml

tant tje l'applinllion de 80n t.exte nt> seraient payées 
anx intéressp.s qu'à puisou des O/iO dei' SOmll)(.'S dnes, 
If' payement du dernier dixième devant être eompris' 
dans le règlement à inlel"Venir -au moment ùe la fixa
tjOll 11pfinive dé!' fI'ailemenls en qu~sUon, con~écntiye 
li cellt' ili~S traÎlements des fonctionnaires; en Etal. 

Des rajson~ I}'ordre Unancier tirarlt leur oT'igÎllc de 
la clôture de l'exerciee Pli COUf!$ et des rai'SoIi\O) .l'ordre 
général s'inspÎranL drs lIl('fllU'e~ dès à prrsent t::'lIvisa

~ées. eu ce qui ()OIH~crnc ulle l'evisioll nouvellr des sol
des l't traitements, m'ont conduit à est.imer nécessaire 
la suppression de la réserve instituée pfir le dtkreL du 
lto mai 192fL 

Le projet de ilêcret que "j'ai J'honnent' de soumettre, 
pi-joinL à votre haute i'anetion, ft été pf-éprn'é par moi 
dans ce hnt. apr?>s entente avec &1. le ':\finjstre lies 
Finances. 

Je yo·us ~erRi~ reconnaissant de youloir hien le revè~ 
. tir de votre signature, 

.le vous prie d'agréer, MOll~iellr le Pré!Jillcnt, l'tlOmma
gr de mon prOfOfi!i rt"spcrL 

Le 	 JIi';i.t'stre dps C{jlollie~ 
Léon PUIIR'L 

U!: PRESIDENT DE LA R!tPUBLlQUI FRANÇAISE, 

Sur le 	 rapport du Minhlr. des Colonies: 

Vn l'avis conforme du Ministre des Finances; 
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